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La définition du trust fiscal : Article 792-0 bis I 

 

I. ― 1. Pour l'application du présent code, on entend par trust l'ensemble des relations 

juridiques créées dans le droit d'un Etat autre que la France par une personne qui a la qualité 

de constituant, par acte entre vifs ou à cause de mort, en vue d'y placer des biens ou droits, 

sous le contrôle d'un administrateur, dans l'intérêt d'un ou de plusieurs bénéficiaires ou pour la 

réalisation d'un objectif déterminé.  

 

2. Pour l'application du présent titre, on entend par constituant du trust soit la personne 

physique qui l'a constitué, soit, lorsqu'il a été constitué par une personne physique agissant à 

titre professionnel ou par une personne morale, la personne physique qui y a placé des biens et 

droits.  

 

792-0 bis II 3. Le bénéficiaire est réputé être un constituant du trust pour l'application 

du présent II, à raison des biens, droits et produits capitalisés placés dans un trust dont 

le constituant est décédé à la date de l'entrée en vigueur de la loi n° 2011-900 du 29 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000024413775&idArticle=LEGIARTI000024415815&dateTexte=20110825&categorieLien=id#LEGIARTI000024415815
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000024413775&categorieLien=cid
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juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 et à raison de ceux qui sont imposés dans 

les conditions prévues aux 1 et 2 du même II et de leurs produits capitalisés. 

 

 

Les droits en cas de décès du constituant Article 792-0 bis II 

 

II. ― 1. La transmission par donation ou succession de biens ou droits placés dans un trust 

ainsi que des produits qui y sont capitalisés est, pour la valeur vénale nette des biens, droits ou 

produits concernés à la date de la transmission, soumise aux droits de mutation à titre gratuit 

en fonction du lien de parenté existant entre le constituant et le bénéficiaire.  

 

2. Dans les cas où la qualification de donation et celle de succession ne s'appliquent pas, les 

biens, droits ou produits capitalisés placés dans un trust qui sont transmis aux bénéficiaires au 

décès du constituant sans être intégrés à sa succession ou qui restent dans le trust après le 

décès du constituant sont soumis aux droits de mutation par décès dans les conditions 

suivantes :  

 

a) Si, à la date du décès, la part des biens, droits ou produits capitalisés qui est due à un 

bénéficiaire est déterminée, cette part est soumise aux droits de mutation par décès selon le 

lien de parenté entre le constituant et le bénéficiaire ;  

 

b) Si, à la date du décès, une part déterminée des biens, droits ou produits capitalisés est due 

globalement à des descendants du constituant, cette part est soumise à des droits de mutation à 

titre gratuit par décès au taux applicable à la dernière tranche du tableau I de l'article 777 ; 

(soit  45 % au 1
er 

aout 2011) 

 

c) La valeur des biens, droits ou produits capitalisés placés dans le trust, nette des parts 

mentionnées aux a et b du présent 2, est soumise à des droits de mutation à titre gratuit par 

décès au taux applicable à la dernière tranche du tableau III du même article 777. (Soit 60% 

au 1
er

 aout 2011) 

 

Sans préjudice de l'application de l'article 784 à ces droits ainsi qu'aux droits de mutation à 

titre gratuit mentionnés au 1 du présent II en cas de transmission par donation, la perception 

des droits de mutation par décès mentionnés au même 1 et au a du présent 2 est effectuée en 

ajoutant la valeur des biens, droits et produits qu'ils imposent à celle des autres biens compris 

dans la déclaration de succession pour l'application d'un tarif progressif et pour le calcul des 

abattements et réductions édictés par les articles 779 et 780 

 

Les droits de mutation à titre gratuit mentionnés aux b et c du présent 2 sont acquittés et 

versés au comptable public compétent par l'administrateur du trust dans les délais prévus à 

l'article 641, à compter du décès du constituant. A défaut et dans le cas où l'administrateur du 

trust est soumis à la loi d'un Etat ou territoire non coopératif au sens de l'article 238-0 A ou 

n'ayant pas conclu avec la France une convention d'assistance mutuelle en matière de 

recouvrement, les bénéficiaires du trust sont solidairement responsables du paiement des 

droits.  

Par exception, lorsque l'administrateur du trust est soumis à la loi d'un Etat ou territoire non 

coopératif au sens de l'article 238-0 A ou lorsque le trust a été constitué après le 11 mai 2011 

et que, au moment de la constitution du trust, le constituant était fiscalement domicilié en 

France au sens de l'article 4 B, les droits de donation et les droits de mutation par décès sont 

dus au taux applicable à la dernière tranche du tableau III de l'article 777.(soit 60% au 1 er 

aout 2011) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310346&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305422&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310351&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000021644859&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid


Textes CGI sur le trust                                 3/9 

 

3. Le bénéficiaire est réputé être un constituant du trust pour l'application du présent II, 

à raison des biens, droits et produits capitalisés placés dans un trust dont le constituant 

est décédé à la date de l'entrée en vigueur de la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de 

finances rectificative pour 2011 et à raison de ceux qui sont imposés dans les conditions 

prévues aux 1 et 2 du même II et de leurs produits capitalisés. 

 

NOTA: Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 article 14 

III : Les 2° à 4° du I et le II s'appliquent aux donations consenties et pour des décès 

intervenus à compter de la publication de la présente loi. 

Jurisprudences 

Cour de cassation  15 mai 2007 N°05-18268 

Justifie légalement sa décision au regard de l'article 784 du code général des impôts, la cour 

d'appel qui, ayant relevé que le constituant d'un trust s'était défait irrévocablement de la 

propriété des biens portés par le trustee pour le compte des bénéficiaires désignés, lesquels 

avaient acquis cette propriété à la clôture du trust provoquée par le décès du constituant, en 

déduit qu'est caractérisée une mutation à titre gratuit ayant pris effet au jour du décès du 

constituant et non à celui de la constitution du trust 

 

Cour de cassation 20 février 1996 N  93-19855 

 

La constitution d'un trust par lequel le constituant se dépouille d'un capital pour en recevoir 

les revenus sa vie durant, tout en chargeant le trustee de le remettre, au jour de sa mort, aux 

bénéficiaires désignés par lui à cette date, réalise une donation indirecte qui, ayant pris effet 

au moment du décès du donateur par la réunion de tous ses éléments, prend date à ce jour. Il 

s'ensuit que les dispositions de l'article 926 du Code civil ne sont pas applicables à la 

réduction de cette libéralité.  

 

Déclaration d’existence : Article 1649 AB 

L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis dont le constituant ou l'un au moins des 

bénéficiaires a son domicile fiscal en France ou qui comprend un bien ou un droit qui y est 

situé est tenu d'en déclarer la constitution, la modification ou l'extinction, ainsi que le contenu 

de ses termes.  

Il déclare également la valeur vénale au 1er janvier de l'année des biens, droits et produits 

mentionnés aux 1° et 2° du III de l'article 990 J.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.  

 

Sanctions fiscales en cas de non déclaration : Article 1736 

IV bis.-Les infractions à l'article 1649 AB sont passibles d'une amende de 10 000 € ou, 

s'il est plus élevé, d'un montant égal à 5 % des biens ou droits placés dans le trust ainsi 

que des produits qui y sont capitalisés.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000024413775&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=25945B1A504B7DDFC32F18992EC4DE75.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416683&dateTexte=&categorieLien=cid
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Solidarité du paiement Article 1754 

8. Le constituant et les bénéficiaires soumis au prélèvement de l'article 990 J sont 

solidairement responsables avec l'administrateur du trust du paiement de l'amende 

prévue au IV bis de l'article 1736. 

Impôt sur la fortune : article 885 G ter 

 

Les biens ou droits placés dans un trust défini à l'article 792-0 bis ainsi que les produits qui y 

sont capitalisés sont compris, pour leur valeur vénale nette au 1er janvier de l'année 

d'imposition, selon le cas, dans le patrimoine du constituant ou dans celui du bénéficiaire qui 

est réputé être un constituant en application du II du même article 792-0 bis.  

 

Le premier alinéa du présent article ne s'applique pas aux trusts irrévocables dont les 

bénéficiaires exclusifs relèvent de l'article 795 et dont l'administrateur est soumis à la loi d'un 

Etat ou territoire ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en 

vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales. 

 

Jurisprudences 

 
Cour de cassation, Chambre commerciale, 31 mars 2009, 07-20.219,  

 

Ayant retenu qu'un acte de trust prévoyait que du vivant du constituant les trustees devraient 

détenir les biens dans le trust à son bénéfice et lui payer les revenus en provenant ainsi que 

tout montant du principal, sans limitation, qu'il pourrait demander à tout moment, et que le 

constituant pouvait à tout moment révoquer la Convention et rentrer en possession des biens 

confiés, ou exiger que tout ou partie du portefeuille soit liquidé pour en percevoir le prix, ou 

même que les titres lui soient remis, une cour d'appel a pu déduire de ces constatations et 

appréciations souveraines que le constituant et bénéficiaire viager de ce trust avait le droit de 

jouir et de disposer des titres confiés, et qu'ils devaient être inclus dans l'assiette de l'impôt de 

solidarité sur la fortune 

Jugement du  Tribunal de Grande Instance de Nanterre en date du 4 mai 2004  

s’agissant d’un trust discrétionnaire et irrévocable, il appartient à l’Administration de prouver 
que le bénéficiaire des produits d’un trust a des droits sur le capital duquel ils proviennent, 
représentant une valeur patrimoniale, et susceptibles d’entrer à ce titre dans le patrimoine 
ISF. 

 « la perception de revenus annuels provenant de deux trusts de droit américain ne suffit 
pas à faire peser sur leur bénéficiaire une quelconque présomption de propriété sur des 
valeurs mobilières, dès lors que l'administration fiscale n'apporte aucun élément sur la 
consistance des actifs sous-jacents auxdits trusts, ni la preuve que le bénéficiaire des 
revenus a des droits réels représentant une valeur patrimoniale. Par conséquent, il n'y a 
pas lieu de l'assujettir à l'impôt de solidarité sur la fortune en raison de sa qualité de 
bénéficiaire desdits trusts ». 

Attention : le législateur a modifié la loi en créant une présomption -relative-de 
propriété des actifs d’un trust pout toute personne recevant des revenus d’un trust. 

L’article 752 CGI dispose en effet que « Sont présumées, jusqu'à preuve contraire, faire 

partie de la succession, les...biens ou droits placés dans un trust défini à l'article 792-0 bis, 

dont le défunt a eu la propriété ou a perçu les revenus ou à raison desquelles il a effectué 

une opération quelconque moins d'un an avant son décès.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312941&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310428&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000020484019&fastReqId=1332647044&fastPos=1
http://etudesfiscalesinternationales.blogspirit.com/media/02/02/f622ba2f63816164aceac06cc6df5c58.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid


Textes CGI sur le trust                                 5/9 

 

 

Prélèvement spécifique sur les trusts : Article 990 J 

I.-Les personnes physiques constituants ou bénéficiaires d'un trust défini à l'article 792-0 bis 

sont soumises à un prélèvement fixé au tarif le plus élevé mentionné au 1 du I de l'article 885 

U.  

II.-Lorsque leur administrateur est soumis à la loi d'un Etat ou territoire ayant conclu avec la 

France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion 

fiscales, le prélèvement ne s'applique pas aux trusts irrévocables dont les bénéficiaires 

exclusifs relèvent de l'article 795 ni à ceux constitués en vue de gérer les droits à pension 

acquis, au titre de leur activité professionnelle, par les bénéficiaires dans le cadre d'un régime 

de retraite mis en place par une entreprise ou un groupe d'entreprises.  

III.-Le prélèvement est dû :  

1° Pour les personnes qui ont en France leur domicile fiscal au sens de l'article 4 B, à raison 

des biens et droits situés en France ou hors de France et des produits capitalisés placés dans le 

trust ;  

2° Pour les autres personnes, à raison des seuls biens et droits autres que les placements 

financiers mentionnés à l'article 885 L situés en France et des produits capitalisés placés dans 

le trust.  

Toutefois, le prélèvement n'est pas dû à raison des biens, droits et produits capitalisés 

lorsqu'ils ont été :  

a) Inclus dans le patrimoine, selon le cas, du constituant ou d'un bénéficiaire pour l'application 

de l'article 885 G ter et régulièrement déclarés à ce titre par ce contribuable ;  

b) Déclarés, en application de l'article 1649 AB, dans le patrimoine d'un constituant ou d'un 

bénéficiaire réputé être un constituant en application du 3 du II de l'article 792-0 bis, dans les 

cas où le constituant ou le bénéficiaire n'est pas redevable de l'impôt de solidarité sur la 

fortune compte tenu de la valeur nette taxable de son patrimoine, celui-ci incluant les biens, 

droits et produits capitalisés placés dans le trust.  

Le prélèvement est assis sur la valeur vénale nette au 1er janvier de l'année d'imposition des 

biens, droits et produits capitalisés composant le trust.  

La consistance et la valeur des biens, droits et produits capitalisés placés dans le trust sont 

déclarées et le prélèvement est acquitté et versé au comptable public compétent par 

l'administrateur du trust au plus tard le 15 juin de chaque année. A défaut, le constituant et les 

bénéficiaires, autres que ceux mentionnés aux a et b du présent III, ou leurs héritiers sont 

solidairement responsables du paiement du prélèvement.  

Le prélèvement est assis et recouvré selon les règles et sous les sanctions et garanties 

applicables aux droits de mutation par décès. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310952&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310952&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310428&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416632&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les exonérations prévues à l’Article 795 CGI 

Sont exonérés des droits de mutation à titre gratuit :  

1° Les dons et legs d'oeuvres d'art, de monuments ou d'objets ayant un caractère historique, de 

livres, d'imprimés ou de manuscrits, faits aux établissements pourvus de la personnalité civile, 

autres que ceux visés au I de l'article 794, si ces oeuvres et objets sont destinés à figurer dans 

une collection publique ;  

2° Les dons et legs consentis aux établissements publics ou d'utilité publique, dont les 

ressources sont exclusivement affectées à des oeuvres scientifiques, culturelles ou artistiques 

à caractère désintéressé ;  

3° (Abrogé) ;  

4° Les dons et legs faits aux établissements publics charitables autres que ceux visés au I de 

l'article 794, aux mutuelles et à toutes autres sociétés reconnues d'utilité publique dont les 

ressources sont affectées à des oeuvres d'assistance, à la défense de l'environnement naturel 

ou à la protection des animaux.  

Il est statué sur le caractère de bienfaisance de la disposition par le décret rendu en conseil 

d'Etat ou l'arrêté préfectoral qui en autorise, le cas échéant, l'acceptation ;  

5° Les dons et legs faits aux fondations universitaires, aux fondations partenariales et 

établissements d'enseignement supérieur reconnus d'utilité publique, aux sociétés d'éducation 

populaire gratuite reconnues d'utilité publique et subventionnées par l'Etat, aux associations 

d'enseignement supérieur reconnues d'utilité publique et aux établissements reconnus d'utilité 

publique ayant pour objet de soutenir des oeuvres d'enseignement scolaire et universitaire 

régulièrement déclarées ;  

6° Les dons et legs de sommes d'argent ou d'immeubles faits aux établissements pourvus de la 

personnalité civile autres que ceux visés au I de l'article 794 avec obligation, pour les 

bénéficiaires, de consacrer ces libéralités à l'achat d'oeuvres d'art, de monuments ou d'objets 

ayant un caractère historique, de livres, d'imprimés ou de manuscrits, destinés à figurer dans 

une collection publique, ou à l'entretien d'une collection publique ;  

7° Les dons et legs faits aux organismes d'habitations à loyer modéré ou à leurs unions ;  

8° (Périmé).  

9° Les dons et legs faits à l'office national des anciens combattants et victimes de guerre ;  

10° Les dons et legs faits aux associations cultuelles, aux unions d'associations cultuelles et 

aux congrégations autorisées ;  

11° Les dons et legs faits aux établissements publics ou d'utilité publique autres que ceux 

visés au I de l'article 794, aux sociétés particulières ou autres groupements régulièrement 

constitués, en tant qu'ils sont affectés, par la volonté expresse du donateur ou du testateur, à 

l'érection de monuments aux morts de la guerre ou à la gloire de nos armes et des armées 

alliées.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8062925D310950660FC33ABE6054829C.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310423&dateTexte=&categorieLien=cid
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12° Conformément à l'article L. 322-8 du code de l'environnement, les dons et legs 

d'immeubles situés dans les zones définies à l'article L. 322-1 du code précité, faits au profit 

du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres.  

13° Les dons et legs d'immeubles situés dans les coeurs des parcs nationaux, faits au profit de 

l'établissement public du parc national concerné.  

14° Les dons et legs consentis aux fonds de dotation répondant aux conditions fixées au g du 

1 de l'article 200. 

 

Revenus des trusts Article 120 

Sont considérés comme revenus au sens du présent article :  

9° Les produits distribués par un trust défini à l'article 792-0 bis, quelle que soit la 

consistance des biens ou droits placés dans le trust ;  

 

Territorialité de l’imposition : Article 750 ter 

Sont soumis aux droits de mutation à titre gratuit :  

1° Les biens meubles et immeubles situés en France ou hors de France, et notamment les 

fonds publics, parts d'intérêts, biens ou droits composant un trust défini à l'article 792-0 bis 

et produits qui y sont capitalisés, créances et généralement toutes les valeurs mobilières 

françaises ou étrangères de quelque nature qu'elles soient, lorsque le donateur ou le défunt a 

son domicile fiscal en France au sens de l'article 4 B ;  

2° Les biens meubles et immeubles, que ces derniers soient possédés directement ou 

indirectement, situés en France, et notamment les fonds publics français, parts d'intérêts, biens 

ou droits composant un trust défini à l'article 792-0 bis et produits qui y sont capitalisés, 

créances et valeurs mobilières françaises, lorsque le donateur ou le défunt n'a pas son 

domicile fiscal en France au sens de l'article précité.  

Pour l'application du premier alinéa, tout immeuble ou droit immobilier est réputé possédé 

indirectement lorsqu'il appartient à des personnes morales ou des organismes dont le donateur 

ou le défunt, seul ou conjointement avec son conjoint, leurs ascendants ou descendants ou 

leurs frères et soeurs, détient plus de la moitié des actions, parts ou droits, directement ou par 

l'intermédiaire d'une chaîne de participations, au sens de l'article 990 D, quel que soit le 

nombre de personnes morales ou d'organismes interposés. La valeur des immeubles ou droits 

immobiliers possédés indirectement est déterminée par la proportion de la valeur de ces biens 

ou des actions, parts ou droits représentatifs de tels biens dans l'actif total des organismes ou 

personnes morales dont le donateur ou le défunt détient directement les actions, parts ou 

droits.  

Sont considérées comme françaises les créances sur un débiteur qui est établi en France ou qui 

y a son domicile fiscal au sens du même article ainsi que les valeurs mobilières émises par 

l'Etat français, une personne morale de droit public française ou une société qui a en France 

son siège social statutaire ou le siège de sa direction effective, et ce quelle que soit la 

composition de son actif.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8062925D310950660FC33ABE6054829C.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833504&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8062925D310950660FC33ABE6054829C.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833491&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8062925D310950660FC33ABE6054829C.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006314774&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305689&dateTexte=&categorieLien=cid
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Sont également considérées comme françaises les actions et parts de sociétés ou personnes 

morales non cotées en bourse dont le siège est situé hors de France et dont l'actif est 

principalement constitué d'immeubles ou de droits immobiliers situés sur le territoire français, 

et ce à proportion de la valeur de ces biens par rapport à l'actif total de la société.  

Pour l'application des deuxième et quatrième alinéas, les immeubles situés sur le territoire 

français, affectés par une personne morale, un organisme ou une société à sa propre 

exploitation industrielle, commerciale, agricole ou à l'exercice d'une profession non 

commerciale ne sont pas pris en considération.  

3° Les biens meubles et immeubles situés en France ou hors de France, et notamment les 

fonds publics, parts d'intérêts, biens ou droits composant un trust défini à l'article 792-0 bis 

et produits qui y sont capitalisés, créances et généralement toutes les valeurs mobilières 

françaises ou étrangères de quelque nature qu'elles soient, reçus par l'héritier, le donataire, 

le légataire ou le bénéficiaire d'un trust défini au même article 792-0 bis qui a son domicile 

fiscal en France au sens de l'article 4 B. Toutefois, cette disposition ne s'applique que lorsque 

l'héritier, le donataire ou le bénéficiaire d'un trust a eu son domicile fiscal en France 

pendant au moins six années au cours des dix dernières années précédant celle au cours de 

laquelle il reçoit les biens. 

NOTA:  

Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 article 14 III : Les 

2° à 4° du I et le II s'appliquent aux donations consenties et pour des décès intervenus à 

compter de la publication de la présente loi. Soit le 31 juillet 2011 

 

Présomptions de propriété : Article 752 

Sont présumées, jusqu'à preuve contraire, faire partie de la succession, pour la liquidation 

et le paiement des droits de mutation par décès, les actions, les obligations, parts de fondateur 

ou bénéficiaires, biens ou droits placés dans un trust défini à l'article 792-0 bis, parts 

sociales et toutes autres créances dont le défunt a eu la propriété ou a perçu les revenus ou 

à raison desquelles il a effectué une opération quelconque moins d'un an avant son 

décès.  

La preuve contraire ne peut résulter de la cession à titre onéreux consentie à l'un des héritiers 

présomptifs ou descendants d'eux, même exclu par testament, ou à des donataires ou 

légataires institués, même par testament postérieur, ou à des personnes interposées, telles 

qu'elles sont désignées par les articles 911, deuxième alinéa, et 1100 du code civil, à moins 

que cette cession ait acquis date certaine avant l'ouverture de la succession.  

La présomption du premier alinéa n'est pas appliquée aux biens ayant fait l'objet d'une 

libéralité graduelle ou résiduelle, telle que visée aux articles 1048 à 1061 du code civil.  

Les mesures destinées à l'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 

d'Etat. 

NOTA:  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006433677&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435860&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006434875&dateTexte=&categorieLien=cid
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Loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 article 14 III : Les 

2° à 4° du I et le II s'appliquent aux donations consenties et pour des décès intervenus à 

compter de la publication de la présente loi. 

 

Contrôle de la déclaration de succession Article L19 LPF  

A l'occasion du contrôle des déclarations de succession, l'administration des impôts peut 

demander aux héritiers et autres ayants droit des éclaircissements ou des justifications au sujet 

des titres, valeurs et créances ainsi que des biens ou droits placés dans un trust défini à l'article 

792-0 bis et des produits qui y sont capitalisés, non énoncés dans la déclaration et qui sont 

présumés faire partie de la succession en application de l'article 752, premier alinéa, du code 

général des impôts.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000024416566&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BFCF5D9690517BB20B9BDAC05F9546C5.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310315&dateTexte=&categorieLien=cid

